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M. et Mme TEARLE Graham

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 17 juin 2013

Objet : Mise en demeure pour élaguer vos arbres, et haies longeant notre mur séparatif 

Lettre Recommandée avec AR 

Madame, Monsieur,

En application des articles 671 et 672 du Code civil, je vous mets en demeure de tailler vos arbres et haies longeant notre mur séparatif. 
En effet, comme je l’ai déjà fait dans un premier courrier, je porte à votre  connaissance que vos arbres et haies empiètent sur la propriété communale.
En conséquence, une nouvelle fois, je vous demande de tailler votre haie et vos arbres à deux mètres, dans les limites et à l’aplomb de votre propriété dans un délai d’un mois. 

Passé ce délai, et en cas de carence de votre part, je me verrai dans l’obligation de vous assigner, devant le tribunal compétent afin de vous contraindre à réaliser ledit élagage. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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